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REGLEMENT DE L’OPERATION  
 

 

« Le rallye des écoliers » 
 

 

 
 

1. L’association Les Vitrines du Pays d’Elbeuf, organise un jeu intitulé « Le rallye des 

écoliers ». 

 

2. Ce jeu se déroule le Samedi 3 septembre 2022, de 10h à 18h, dans le centre-ville 

d’Elbeuf. 

 

3. Ce jeu est gratuit, sans obligation d’achat. 

 

4. La participation au jeu est ouverte aux enfants de 5 à 12 ans, accompagnés d’un adulte. 

 

Ne peuvent participer : les enfants des commerçants et des artisans participants à 

l’opération. 

 

5. Un joueur peut participer plusieurs fois mais ne pourra gagner qu’un seul lot de la 

dotation. 

 

6. La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent 

règlement. 

 

7. L’association organisatrice se réserve le droit d’annuler, d’interrompre ou de proroger 

le jeu. 

 

8. La dotation est la suivante (20 gagnants) : 

 
 • 20 pochettes de chèques cadeaux d’une valeur de 30 € 

 • 10 entrées enfants au parc « Séquoia Aventure » à Saint-Pierre-lès-Elbeuf   

  

9. Les lots ne sont en aucun cas monnayables ou échangeables. Les chèques cadeaux sont 

à dépenser dans l’ensemble des boutiques adhérentes à l’association Les Vitrines du 

Pays d’Elbeuf (liste remise au gagnant avec les chèques cadeaux). 

 

10. Les chèques cadeaux ont une durée de validité de 1 an (date figurant sur le chèque 

cadeau). 
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LES VITRINES DU PAYS D’ELBEUF 

 

Siège Social : Rue du Bois Rond – Le Parc des Compétences – 76410 CLEON   

Tél : 02.35.77.75.77 


